
Redevance, TVAÂ : la France repense le financement du service public audiovisuel

Description

En supprimant la redevance, le gouvernement ouvre dÃ¨s 2022 un dÃ©bat de fond sur le 
pÃ©rimÃ¨tre et le budget de lâ€™audiovisuel public. En optant pour un financement par la TVA 
pendant deux ans, il reporte Ã  2025 lâ€™entrÃ©e de la rÃ©forme dâ€™ampleur qui semble 
dÃ©sormais inÃ©vitable.

Mettre fin Ã  la redevance pour redonner du pouvoir dâ€™achat au FranÃ§aisÂ : lâ€™annonce du candidat
Emmanuel Macron a surpris car la mÃªme mesure Ã©tait proposÃ©e par lâ€™extrÃªme droite avec, Ã  la
clÃ©, la suppression du service public audiovisuel. RÃ©vÃ©lÃ©e le 7 mars 2022, dÃ¨s le premier
meeting dâ€™Emmanuel Macron,Â la suppression de la contribution Ã  lâ€™audiovisuel public (CAP) a
Ã©tÃ© aussitÃ´t assortie de garanties sur le financement du service public audiovisuel et son
indÃ©pendance,Â afin que toute confusion avec les propositions de lâ€™extrÃªme droite soit Ã©vitÃ©e.
La suppression de la CAP a Ã©tÃ© prÃ©sentÃ©e comme une mesure technique, sa perception Ã©tant
liÃ©e Ã  celle de la taxe dâ€™habitation qui disparaÃ®t en 2023. Elle est donc remplacÃ©e par une loi de
programmation pluriannuelle, comme câ€™est le cas pour le budget des armÃ©es ou de la recherche.
Autant dire que le financement de lâ€™audiovisuel public relÃ¨ve dans ce cas du budget de lâ€™Ã‰tat.
Câ€™est une bonne nouvelle, ont expliquÃ© les proches du candidat. La CAP nâ€™Ã©tait pas un impÃ´t
progressif et les FranÃ§ais veulent du pouvoir dâ€™achat. La mesure permet de ne pas prÃ©lever
138Â euros par foyer en France mÃ©tropolitaine et 88Â euros dans les territoires ultramarins. Pour ceux
qui en Ã©taient dÃ©jÃ  exonÃ©rÃ©s, rien ne change. Enfin, un autre argument est avancÃ©Â : la
tÃ©lÃ©vision nâ€™est plus le seul moyen de regarder films et sÃ©ries, donc la CAP est dÃ©passÃ©e.

Sauf que la mesure nâ€™est pas neutre.Â Supprimer la redevance, câ€™est poser la question du
financement du service public et, donc, de son pÃ©rimÃ¨tre et de ses missions. Câ€™est aussi poser la
question de sa lÃ©gitimitÃ©.Â En ce qui concerne son financement, la CAP reprÃ©sentait, en 2020, 3,1
milliards dâ€™euros. Elle concerne 28 millions de foyers franÃ§ais alors que seuls 23 millions de foyers la
paient effectivement, certains dÃ©clarant ne pas avoir de poste de tÃ©lÃ©vision, dâ€™autres Ã©tant
exonÃ©rÃ©s (bÃ©nÃ©ficiaires de lâ€™allocation aux adultes handicapÃ©s, personnes de plus de 60 ans
en dessous dâ€™un certain niveau de revenus). Cette exonÃ©ration est compensÃ©e par lâ€™Ã‰tat Ã 
hauteur de 653,5Â millions dâ€™euros. En tout, la CAP reprÃ©sente donc 3,7Â milliards dâ€™euros pour
lâ€™audiovisuel public, soit 89 % de ses recettes.

En ce qui concerne sa lÃ©gitimitÃ©, plusieurs facteurs sont Ã  prendre en compte. La CAP Ã©tablissait,
comme taxe spÃ©ciale, un lien direct entre le citoyen et le service public audiovisuel. Ce lien est
remplacÃ© par une ligne budgÃ©taire du projet de loi de finances. Or, mÃªme avec une loi de
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programmation pluriannuelle, une ligne budgÃ©taire est toujours modifiable, et par consÃ©quent
lâ€™indÃ©pendance financiÃ¨re des groupes toujours exposÃ©e, et elle offre surtout des possibilitÃ©s
multiples de lobbying, soit pour faire passer un amendement en faveur des producteurs, soit pour en
introduire un autre qui arrange les petits diffuseurs, ou les gros,Â etc. Autant dire queÂ la politisation du
financement du service public audiovisuel est inÃ©vitable, mÃªme si idÃ©aliser la CAP est naÃ¯fÂ :Â il a
toujours Ã©tÃ© possible de geler la redevance, dâ€™en baisser ou dâ€™en augmenter le montant, donc de
faire pression sur les finances de lâ€™audiovisuel public. Les dirigeants deÂ lâ€™audiovisuel public le
savent qui, malgrÃ© leurs contrats dâ€™objectifs et de moyens (COM), sont Ã  la merci de revirements
budgÃ©taires toujours possibles. Leur indÃ©pendance, quoique nommÃ©s par lâ€™Arcom (AutoritÃ©
publique franÃ§aise de la communiÂcation audiovisuelle et numÃ©rique), est en ce sens tout Ã 
faitÂ relative.

Les enjeux sont donc plus importants que ceux dâ€™une simple mesure technique, ce qui explique les
dÃ©bats et les amendements portant sur la suppression de la CAP, au titre du premier article du projet de la
loi de finances rectificative prÃ©sentÃ© par le nouveau gouvernement aprÃ¨s la rÃ©Ã©lection
dâ€™Emmanuel Macron. Si le gouvernement sâ€™est, dans un premier temps, engagÃ© Ã  verser en une
seule fois les montants dÃ©volus au financement de lâ€™audiovisuel public, Ã©vitant ainsi le risque
dâ€™une variationÂ infra-Âannuelle, les avertissements lancÃ©s par lâ€™Inspection gÃ©nÃ©rale des
finances et lâ€™Inspection gÃ©nÃ©rale des affaires culturelles, tout comme les demandes dâ€™une partie
de lâ€™opposition, notamment Les RÃ©publicains, ontÂ conduit Ã  une modification du projet, votÃ© le
23Â juillet 2022 Ã  lâ€™AssemblÃ©e nationale. Finalement,Â la CAP est remplacÃ©e pendant deux ans
par une fraction de la TVA votÃ©e par le Parlement, ce qui octroie Ã  ce dernier un droit de regard sur le
financement de lâ€™audiovisuel public,Â le temps dâ€™organiser un dÃ©bat de fond sur le nouveau
pÃ©rimÃ¨tre et les nouvelles modalitÃ©s de finanÂcement de lâ€™audiovisuel public, qui devront entrer
en vigueur en 2025. Saisi en recours par les dÃ©putÃ©s de la France insoumise, le Conseil constitutionnel
a validÃ© le dispositif le 12 aoÃ»t 2022.

Les dispositifs possibles pour 2025 sont nombreux et dÃ©pendent du pÃ©rimÃ¨tre qui sera celui de
lâ€™audiovisuel public. Dans un rapport de juin 2022 signÃ© par Roger Karoutchi et Jean-Raymond
Hugonet, le SÃ©nat propose une entreprise unique qui rÃ©unirait lâ€™ensemble des mÃ©dias de service
public. La prÃ©sidente de France TÃ©lÃ©visions, Delphine Ernotte, nâ€™y est pas opposÃ©e. Ã€
lâ€™inverse, la prÃ©sidente de Radio France, Sibyle Veil, a insistÃ© sur la diffÃ©rence des mÃ©tiers
entre radio et tÃ©lÃ©vision. En effet, lâ€™information est le seul champ oÃ¹ tÃ©lÃ©visions et radios de
service public peuvent vÃ©ritablement coopÃ©rer. Cette coopÃ©ration est dÃ©jÃ  bien avancÃ©e
mÃªme si une rÃ©daction commune, envisagÃ©e dans le rapport du SÃ©nat, nâ€™est pas Ã  lâ€™ordre
du jour. Dans lâ€™information nationale, lâ€™offre numÃ©rique est portÃ©e par les mÃ©dias de service
public rÃ©unis dans franceinfo.tv. Dans lâ€™information locale, certains journaux tÃ©lÃ©visÃ©s sont
mutualisÃ©s entre France Bleu et France 3, et lâ€™offre numÃ©rique des deux mÃ©dias est
fÃ©dÃ©rÃ©e depuis avril 2022 en un site et une application commune. Ce rapprochement a dÃ©jÃ  des
consÃ©quences Ã©ditoriales. France TÃ©lÃ©visions a ainsi dÃ©cidÃ©, pour la rentrÃ©e de septembre
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2022, de supprimer les JT nationaux du midi et du soir sur France 3, remplacÃ©s par une Ã©dition
nationale prise en charge par le prÃ©sentateur deÂ chacune des vingt-quatre antennes rÃ©gionales de
France 3. Les journaux nationaux sont donc dÃ©sormais lâ€™apanage de France 2, dont la rÃ©daction met
Ã  disposition des sujets pour le traitement de lâ€™actualitÃ© nationale par les antennes rÃ©gionales.

Il faudra aussi imaginer les conditions dâ€™Ã©laboration des budgets du service public audiovisuel, le
texte votÃ© prÃ©voyant la suppression de la CAP, mais pas les montants allouÃ©s aux mÃ©dias de
service public. En Espagne et aux Pays-Bas, ce financement repose sur une ligne budgÃ©taire inscrite dans
la loi de finances, laissant donc au gouvernement une trÃ¨s large marge de manÅ“uvre. Cette solution est
dÃ©noncÃ©e par Marie-Christine Saragosse, prÃ©sidente de France MÃ©dias Monde, qui souligne un
risque pour lâ€™audiovisuel extÃ©rieur de la France, lequel serait alors considÃ©rÃ© comme un mÃ©dia
gouvernemental et non plus comme un mÃ©dia indÃ©pendant de service public. Une autre solution est de
conserver le mode actuel de financement en dÃ©terminant les montants allouÃ©s Ã  lâ€™audiovisuel
public dans les contrats dâ€™objectifs et de moyens et en confiant cette nÃ©gociation Ã  une commission
indÃ©pendante, ce que propose le rapport du SÃ©nat en sâ€™inspirant du modÃ¨le allemand.
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